
 

AIPPNE  

Association Intercommunale pour la Protection du 
Patrimoine, de la Nature et de l’Environnement 

 Association loi 1901 fondée le 21/02 1973 – no 0073; 
W772001209 

 

                
 AIPNE – Mairie de Vaux le Pénil – rue des Carouges – 77000 Vaux le Pénil  
                   Asso.aippne@gmail.com  Page 1 

Octobre 2025 

 
 

Editorial 

La rentrée a été intense pour tous mais fructueuse: nous vous avons beaucoup 
écouté lors des forums et nous avons passé des messages aux élus qui sont venus 
nous voir sur l'adaptation au dérèglement climatique, les trames noires etc… 
Dans ce numéro vous apprécierez : les nouvelles analyses de l'eau potable, l'air pur de 
Septembre, le chantier ECT à Vaux le Pénil et bien d'autres choses. 
Nous avons beaucoup travaillé sur le SCOT (Schéma de Cohérence territoriale) de 
Melun Val de Seine et le PLU de Maincy, en particulier sur des liaisons douces pour 
tous et pour tous usages, l'éclairage public, mais pas que… 
Vous découvrirez dans ce numéro une ambitieuse carte interactive de la pollution mondiale du style 
Google Earth. 
Le bilan 2024 du Smitom: intéressants chiffrages par filière qui vont permettre d'analyser le 
fonctionnement. 
Et puis, à l'agenda, ne manquez pas "Le jour de la Nuit" le 11 Octobre: beauté de la nuit, biodiversité, lutte 
contre la pollution lumineuse… 
 
 
 
 
 
 
 
 
En couverture : L'automne dans l'œil de Van Gogh. Pour certaines espèces d'arbres atteintes par la 
canicule et sous stress hydrique, il est arrivé en avance. 
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L’air 

Quel air est-il ? 
Dans la continuité de l'été, un mois de septembre (presque) tout bleu. On sent l'automne arriver 
à partir du 26 mais avec des niveaux encore faibles surtout la nuit, la fenêtre ouverte dans l'après 
midi indique une problable inversion de température nocturne. 

 
 
 

Vous pouvez suivre à tout moment, en temps réel, la pollution de l’air aux particules fines du secteur à 
l’adresse internet : http://aippne.free.fr/PM10.html afin d’adapter vos activités à l’état de l’air. Vous 
n’avez que deux poumons quelque soit votre sexe, prenez en soin.  
 

La carte mondiale de la pollution atmosphérique 
Un projet très ambitieux : une ca rte mondiale interactive de la pollution sous toutes ses formes.  
Voulez vous savoir quelle pollution est générée par Dubaï, Tachkent, Hambourg ou Dehli ? la carte est ici 
avec son mode d'emploi : https://www.cartolycee.net/spip.php?article240&lang=fr 
 
Présentée par Géo: https://www.geo.fr/environnement/une-nouvelle-carte-interactive-revele-la-
pollution-de-l-air-emanant-des-sites-industriels-228758?utm_source=firefox-newtab-fr-fr 
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En France, la pollution semble être attribuée par canton 
 

 
 
Pour l'incinération, la carte attribue logiquement la pollution au canton où se situe l'usine d'incinération. 
Cela veut dire que les régions non équipées, et elles sont nombreuses, ne polluent pas ? Non, elles ne font 
que transfèrer leur pollution à d'autres. 
 
 
- Incinération : 3R et Zero Waste demandent des mesures en continu de la pollution aux PFAS / Extrait : « 
Il a fallu trente ans pour qu'on s'inquiète de la dangerosité des dioxines », explique Amélie Boespflug. « Il 
ne faut pas perdre de temps avec les PFAS en appliquant, dès maintenant, le principe de précaution », 
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plaide la médecin et coprésidente du collectif 3R. Ce collectif demande donc aux pouvoirs publics de 
lancer au plus vite des mesures de contrôle des PFAS à proximité des incinérateurs. 
(1) https://solutionstransitions.fr 
 
- Les feux de forêt ont entraîné une dégradation notable de la qualité de l'air / Extrait : Le bulletin de 
l'Organisation Météorologique Mondiale met en évidence que les feux de forêt, qui ont lieu en 2024, ont 
contribué grandement à la pollution par les particules (notamment PM2,5), et que ce phénomène risquait 
de s'aggraver avec le réchauffement climatique, accentuant les risques pour les infrastructures, les 
écosystèmes et la santé humaine.(...) Pour rappel, l'Organisation mondiale de la santé (OMS), dans un 
rapport d'octobre 2024, avait relevé qu'en 2019, on estimait à 4,2 millions le nombre de décès prématurés 
provoqués par la pollution de l'air ambiant (extérieur) dans le monde. 
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Déchets et tri 
Dans son numéro d'Août Septembre 2025, le Smitom a publié un document très intéressant quoique 
difficile à lire : la synthèse 2024. Un effort de transparence à saluer. 
Nous aurons l'occasion en Octobre de nous faire préciser certains chiffres par le Smitom lors de réunions: 
a priori, on peut retenir : 25% d'apports extérieurs et 26% de refus de tri des poubelles jaunes. A 
confirmer et à expliquer. Pour l'incinération, difficile de faire faire le compte avec une exploitation totale 
de 134 000t. 

 
 
 
Dans l'alimentation, même bio, Le Parisien rend compte du grand retour des plastiques. 
https://www.leparisien.fr/environnement/fruits-et-legumes-vers-un-grand-retour-du-plastique-03-09-
2025-
MNSTIKW3ONH23JZIXTVDTHFAXM.php?at_medium=email&at_emailtype=acquisition&at_campaign=Ne
wsletter&at_creation=Ma_Terre 
 
 
 

L'eau 
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Notre suivi qualité de l'eau potable mensuel : 
Une nouvelle analyse complète (portant sur 534 éléments chimiques) effectuée le 8 Août a été publiée ce 
qui nous permet de rafraichir notre courbe de suivi des pesticides dans notre eau potable. 
Le niveau est toujours très bas, nous sommes encore sous l'effet du changement de filtres intervenu 
quelque part durant le 1er semestre. Le tempo des analyses complètes de ce type  
 

 
 

Le fongicide chlorothalonil 
Vie publique met en avant une étude nationale sur le fongicide chlorothalonil  
https://www.vie-publique.fr/en-bref/288981-des-traces-de-chlorothalonil-r471811-dans-leau-potable-du-
robinet 
 
"En 2024, 9495 mesures de chlorothalonil R471811 ont été effectuées sur 6942 réseaux d'eau en France. 
La moyenne des concentrations mesurées est de 0.14 µg/L, pour une limite réglementaire fixée à 0.9 µg/L. 
360 réseaux et 1094 communes dépassent ce seuil réglementaire." 
Quest-ce que c'est ?:  
Le chlorothalonil R471811 est un métabolite du chlorothalonil, un fongicide largement utilisé dans 
l'agriculture jusqu'à son interdiction en France en 2020. Ce métabolite est détecté dans l'eau potable et 
fait l'objet de préoccupations sanitaires. 
 
Le chlorothalonil R471811 fait partie des 534 éléments analyses par l'ARS . La valeur relevée dans notre 
eau est de 0,552 g/L pour un seuil réglementaire de 0,9g/L. Nous sommes assez en dessous du seuil, mais 

au-delà de la moyenne française.  
Au-delà des doses, interdit en 2020, cette mesure donne une idée de la persistance dans notre 
environnement des produits phytosanitaires. 
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Les inondations 
 
Le Mo:de: https://www.lemonde.fr/planete/article/2025/09/11/inondations-l-ign-etablit-la-premiere-
carte-des-risques-en-france_6640355_3244.html?utm_source=firefox-newtab-fr-fr 
 
Et le huffingtonpost https://www.huffingtonpost.fr/environnement/article/pour-repondre-aux-
inondations-l-ign-publie-sa-premiere-cartographie-des-risques-en-
france_254607.html?utm_source=firefox-newtab-fr-fr 
Mettent en avant la nouvelle carte des risques inondations de l'IGN  
Elle ne concerne appremment que les inondations majeures.   
Voici ce qui concerne notre territoire.  

 
 
 
- Production d'eau potable : la tentation du dessalement / Extrait : "Le ministère de la Transition 
écologique s'intéresse au dessalement de l'eau de mer pour la production d'eau potable. Missionnée, 
l'Igedd a listé les garde-fous à instaurer avant son déploiement. Les impacts environnementaux ne sont 
pas à négliger (...) Outre l'aspect financier, cette technologie questionne également par ses conséquences 
environnementales à la fois liées à la construction de l'usine, mais également à son fonctionnement (...) « 
Les principaux impacts environnementaux du fonctionnement sont : la consommation d'énergie avec les 
émissions de GES [gaz à effet de serre] associées, le rejet des saumures, des produits chimiques et de leurs 
produits de réaction dans la mer et, en second ordre, les impacts liés au prélèvement d'eau de mer brute, 
aux bruits et vibrations et à l'élimination des boues », souligne la mission. 
 
 

Le dérèglement climatique 
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La température 
 
- Écologie : comment Sébastien Lecornu entend rendre l'action de l'État plus efficiente / Extrait : "Le 
Premier ministre lance une mission pour mieux organiser le service public. Il annonce d'ores et déjà la 
suppression de délégations ministérielles sur l'eau, la forêt et la transition énergétique. Sans préciser 
l'avenir de la planification écologique". 
 

L'énergie: 
 
- La Cour des comptes vole au secours de la transition écologique / Extrait : "Dans son premier rapport 
annuel consacré à la transition écologique, la rue Cambon rappelle que le coût de l'inaction est supérieur 
à celui de la transition. Elle recommande de doubler le montant des investissements qui lui sont 
consacrés.(...) un scénario de statu quo des politiques menées face au changement climatique 
entraînerait à l'horizon 2050 une perte de 11,4 points de PIB. À l'inverse, des politiques qui visent la 
neutralité carbone permettraient de limiter cette perte à 6,5 points, incluant le coût de la transition. Ce 
qui montre l'intérêt d'une dépense publique bien calibrée". 
 
- Les énergies renouvelables, un nouveau champ d'action pour les collectivités / Extrait : Les énergies 

renouvelables permettent, peu à peu, aux collectivités de prendre en main leur destin énergétique. De 

plus en plus d'outils sont mis à leur disposition pour y parvenir (...) Plus de la moitié des Zones 

d'Accélération des Energies Renouvelables portent sur le photovoltaïque, et 48 % d'entre elles sur des 

toitures. « Ces zones concernent globalement l'ensemble des communes, ce qui a du sens : elles sont 

favorables au photovoltaïque sur toiture », indique Didier Soulage, responsable national activité 

énergies renouvelables au Cerema, qui pilote le portail national, avec l'IGN.(...) Le champ des possibles 

est très large, allant de projets portés à 100 % par des acteurs privés à la régie, en passant par de 

multiples autres possibilités (participation citoyenne, citoyens majoritaires, mix public-privé…). 
- Fausses informations sur l'énergie et les renouvelables : la CRE monte au créneau / [Parmi les fakes sui 
circulent, celle affirmant que les énergies renouvelables coûtent trop cher et qu'il faut donc les 
abandonner notamment au profit du nucléaire]. Extrait : la CRE (Commission de Régulation de l'Energie) 
publie un document visant à rétablir la vérité, notamment sur les coûts pour l'État et l'impact sur les 
factures des Français. (...) Non, les factures d'électricité n'ont pas doublé en dix ans. Le tarif réglementé de 
vente d'électricité (TRVE), qui concerne 58 % des clients résidentiels, a augmenté de 20 % en euros 
constants (hors inflation) entre 2015 et 2025. Et non, les énergies renouvelables ne sont pas responsables 
de cette augmentation puisque le soutien de l'État à ces filières n'est pas directement répercuté sur la 
facture.(...) Sur les 190 milliards (Md€) d'investissements pour l'entretien du réseau, les coûts liés au 
développement des ENR devraient être de 18 Md€ pour les installations terrestres (partiellement financés 
par les producteurs) et de 37 Md€ pour l'éolien en mer. 
 
 
- Loin de la caricature, une transition énergétique souhaitée / Extrait : "Loin des débats houleux sur les 
énergies renouvelables, de nombreux projets sortent de terre, portés et/ou soutenus par des collectivités, 
des citoyens et des acteurs locaux. Avec, à la clé, des retombées économiques non négligeables.(...) En 
juin dernier, une enquête , publiée par l'Observatoire des énergies renouvelables (Observ'er), révélait que 
68 % des élus locaux interrogés étaient satisfaits des projets éoliens et photovoltaïques installés sur leurs 
territoires.(...) Dans les médias, sur les réseaux sociaux, sur les bancs du Parlement, « on entend surtout 
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les arguments de ces personnes qui ne sont pas représentatives de la majorité, ce qui crée un biais, et peut 
influencer une frange de l'opinion" 
 

Biomasse 
EGU, the European Geosciences Union, publie en anglais une étude et une carte de la qualité des terres 
en Europe (y/c l'Ukraine). L'idée est de cantonner les cultures de biomasse énergétique aux terres les 
moins riches. Accessoirement, la carte montre quelles sont les meilleures terres d'Europe. Parmi elles, le 
bassin parisien, dont une partie des meilleures terres est mangée par l'urbanisation. La France a des 
atouts mais n'est pas forcément la mieux placée. Il bne faut pas gaspiller notre potentiel pour du béton. 
"La culture des plantes bioénergétiques dans les terres fertiles et arables entraîne de plus en plus de 
nouveaux conflits avec la production alimentaire et ne peut être considérée comme durable. Les terres 
marginales ont souvent été considérées comme des solutions de remplacement potentielles pour la 
production de bioénergie à partir de la biomasse. Toutefois, il manque encore beaucoup de définitions et 
de méthodes d'évaluation claires pour la sélection des terres marginales et le calcul des potentiels 
Le projet «SEEMLA» vise à déclencher l'exploitation des terres marginales actuellement sous-utilisées pour 
la production de biomasse à des fins énergétiques." 
 
https://soil.copernicus.org/articles/4/267/2018/ 

 
 

La terre 

 
La biodiversité  
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LA BIODIVERSITE  &  MELUN VAL DE SEINE  

Melun démarre un projet participatif d'Atlas de la biodiversité Intercommunale. Vous pouvez particper. 
https://www.melunvaldeseine.fr/en-actions/atlas-de-la-biodiversite-intercommunale 
 

 
 
Le but de cet Atlas pour le territoire ? 

  
• Explorer la richesse de la biodiversité locale, identifier les milieux fragiles et menacés nécessitant 

une protection, et partager ces informations avec les acteurs du territoire. 
• Découvrir les enjeux environnementaux de notre territoire  et proposer des actions de 

préservation fondées sur les solutions naturelles. 
• Mettre en valeur les espaces naturels  de notre bassin de vie, encourager le tourisme vert. 
• Sensibiliser l'ensemble des parties prenantes, y compris la population et les élus, à l'importance 

de la biodiversité. 
• Intégrer la biodiversité dans les politiques d'aménagement du territoire et dans chaque projet 

envisagé. 
Pour notre part nous avons repéré des martin-pécheurs le long de l'Almont à Maincy 
 

LES CHASSES TRADITIONNELLES  

- La capture d'alouettes à l'aide de filets de nouveau autorisée dans le Sud-Ouest / [Dans le cadre du bond 
en arrière pour préserver l'environnement une nouvelle décision du ministère ... de l'environnement sur 
l'air de "je te plumerai"] Extrait : On pouvait penser le feuilleton des chasses traditionnelles terminé. Il ne 
l'est pas. La ministre de la Transition écologique publie, ce mardi 2 septembre au Journal officiel, un arrêté 
qui encadre la capture de l'alouette des champs à l'aide de filets horizontaux, dans les départements de la 
Gironde, des Landes, du Lot-et-Garonne et des Pyrénées-Atlantiques.  
 
 

Les pesticides 
Vie-publique rappele que le Conseil d'Etat demande à mieux protéger les riverains 



 

AIPPNE  

Association Intercommunale pour la Protection du 
Patrimoine, de la Nature et de l’Environnement 

 Association loi 1901 fondée le 21/02 1973 – no 0073; 
W772001209 

 

                
 AIPNE – Mairie de Vaux le Pénil – rue des Carouges – 77000 Vaux le Pénil  
                   Asso.aippne@gmail.com  Page 12 

https://www.vie-publique.fr/en-bref/279118-pesticides-le-conseil-detat-exige-de-mieux-proteger-les-
habitations 
 
 

CA VA PEUT-ETRE ALLER MIEUX  

- La justice contraint l'État à mettre à jour l'évaluation des risques induits par les pesticides / Extrait : Par 
une décision du 3 septembre 2025, la justice a enjoint l'État d'actualiser les protocoles d'évaluation et 
d'autorisation des produits phytopharmaceutiques, ainsi qu'à revoir les autorisations de mise sur le 
marché sous vingt-quatre mois.(..) « C'est une véritable révolution juridique et scientifique, s'est félicité 
Notre Affaire à tous. […] C'est une décision qui va tout changer : dans les pratiques agricoles, les politiques 
publiques, et la façon dont l'État considère enfin la santé et l'environnement […]. Le Gouvernement doit 
désormais tout mettre en œuvre pour respecter cette décision de justice." 
 
 

CA VA BEAUCOUP MOINS B IEN (MALHEUREUSEMENT) 

L'hexane (C6H14) 
Ce n'est pas à proprement parler un pesticide, mais un dérivé du pétrole, puissant solvant utilisé pour 
extraire la fraction d'huile des végétaux dans les processus agroindustriels, l'hexane se retrouve dans nos 
assiettes https://www.franceinfo.fr/sante/pourquoi-l-hexane-ce-solvant-a-base-d-hydrocarbures-dont-
les-residus-peuvent-se-retrouver-dans-nos-assiettes-souleve-des-questions_6859154.html 
Problème : il n'est pas indiqué sur les étiquettes. Pour vos huiles (olive et autres) privilégiez le pressage à 
froid. 
La Montagne titre finement : "Du moteur à l'assiette" dans son éditorial : 
https://www.lamontagne.fr/chartres-28000/economie/du-moteur-a-lassiette_14755853/ 
 

 

Nénicotinoïdes 
. L'INRAE s'exprime sur Franceinfo : les pratiques agricoles de monoculture en place favorisent la 

prolifération du puceron vert. D'autres pratiques agricoles sont possibles pour éviter les néonicotinoïdes, 
même si c'est compliqué: elles suppose une nouvelle organisation de l'espace et des cultures plus 
diversifiées  https://www.franceinfo.fr/environnement/onvousrepond-climat/peut-on-vraiment-se-
passer-de-pesticides-pour-cultiver-la-betterave-onvousrepond-climat_7510882.html 
 

La vie des associations 

Les intercommunalités 
Le bilan pour les finances publiques est négatif. Les promesses d'efficacité n'ont pas été tenues : 
- Renforcement de l'intercommunalité : le bilan de la mission d'information / Extrait : Une mission 
d'information a réalisé un bilan de l'intercommunalité dix ans après la loi Notre et la loi Maptam. Elle 
propose 20 recommandations pour faciliter son fonctionnement. La mission souhaite notamment que se 
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développent des solutions concertées entre élus. Elle appelle ainsi à une gouvernance plus inclusive et 
participative notamment en utilisant la conférence des maires dont le rôle pourrait être renforcé (...) 
l'amélioration du fonctionnement intercommunal passe également par une meilleure répartition des 
compétences (...) Par ailleurs « Le renforcement des intercommunalités ne s'est pas accompagné d'une 
diminution ou d'un ralentissement de la dépense des intercommunalités et – plus généralement – du bloc 
communal, constate la mission. 

 
Le Scot de Melun Val de Seine et les liaisons douces 
Nos sommes intervenus sur ce sujet et sur d'autres lors de réunion du Scot (Schéma de Cohérence 
Territoriale) de la CAMVS. 
La carte des liaisons douces actuelles réalisées de 2016 à 2025, présentées par la CAMVS est très claire: 
elles ont été réalisées uniquement au profit de Melun et dans un unique but de loisir à l'intérieur du 
territoire. D'une réunion en Juin 2019 à l'espace St Jean avec les associations il n'est rien sorti. La carte 
des liaisons douces ressemble à la carte des chemins de fer français de 1850: tout part de Paris et revient 
à Paris en aller retour. La carte des liaisons douces de la CAMVS ci-dessous se confond avec celle de 
Melun.  

 
 
Nous avons œuvré pour introduire un certain nombre de notions: 

- Les liaisons douces ne sont pas seulement à usage de loisir; elles doivent être pensées également 
pour les usages d'aller-retour au travail et les courses. 

- les liaisons douces ne doivent pas uniquement permettre des aller retour par le même chemin; il 
faut  introduire la notion de circuit. 

- Les liaisons douces ne doivent pas se cogner contre les frontières du territoire. Elles doivent être 
conçues pour relier les territoires connexes: à l'Est Blandy et Sivry, au Nord St Germain Laxis, 
Villaroche – Paris, au Sud la vallée de la Seine. 
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Nous avons proposé pour Maincy, Vaux le Pénil et Livry des liaisons douces complémentaires au réseau 
melunais existant avec deux notions supplémentaires: 

- Les "échappées belles" à l'extérieur du territoire, y compris pour des usages professionnels. 
- Les circuits qui permettent de faire des boucles et non des aller retours. 

 
  
 

Le chantier des Tertereaux 
 En fonction de critères objectifs, décrit dans notre lettre de Juin et moyennant quelques prérequis, nous 
nous sommes déclaré favorables au comblement de la décharge sauvage des Tertereaux. 
Le chantier n'étant pas clôt, nous avons demandé une visite pour vérifier le sérieux du prestataire et si les 
engagements pris avaient été tenus. Cette visite sur site en fonctionnement a eu lieu le 22/09. Bien que 
celle-ci n'ait pas eu le caractère impromptu souhaité au départ, nous avons pu juger du professionnalisme 
de l'exploitant, de la traçabilité,  des nuisances générées par le chantier.  
Pour être sûrs de ne pas subir un "effet Potemkine", nous nous étions rendus dès le 19 Août à proximité 
du chantier et avion pris des photos des terres apportées et des camions de transport. 
Le tout nous semble jusqu'alors conforme à l'attendu. Dans un à deux mois, les plantations vont 
commencer. 
Au 8/9/2025 
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Le PLU de Maincy 
Nous avons remis au dossier PLU de Maincy 3 documents en Mairie: 

- 1 demande de carte de protection archéologique de Maincy 
- 1 document sur les liaisons douces avec les notions "d'échappées belles" vers les autres 

territoires: Blandy, St Germain, la vallée de la Seine. Et la notyion de circuitys : tour de la Poêle, 
tour de la Plaine, tour du château. 

- 1 document d'amélioration du PLU : trame noire,  futurs lotissements, adaptation au dérèglement 
climatique. 

 
 

A l'Agenda 

Le jour de la Nuit 
https://jourdelanuit.fr/?utm_source=brevo&utm_campaign=JDLN%202025%20-
%20particuliers&utm_medium=email 
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FNE 

  
France Nature environnement Ile-de-France et Tersen vous proposent de visiter le site de stockage de 
déchets inertes de Puiseux-en-France (95) 
 
Programme 
  

• 9h00-9h30 : Eventuel co-voiturage depuis la gare de Louvres jusqu’au site (en fonction de notre 
disponibilité)  
 

• 9h30-10h00 Accueil Café, fourniture baudriers, les participants FNE viennent avec chaussures 
fermées/bottes (pas d’obligation de chaussures de sécurité ni de casques)  
 

• 10h00-10h30 : présentation sous chapiteau du site par Sébastien DEGAND : origine, raison du 
projet, volume, phasage, futur etc… 
  

• 10h30-11h30 : visite du site, zone remise en état, zone de travail. 
  

• 11h30-12h00 : retour sous chapiteau, récupération des baudriers, collation 
  

• 12h30 : libération des personnes. 
Inscriptions: 
https://fne-idf.fr/agenda/visite-du-site-tersen 
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Bulletin d’adhésion 

  

AGISSEZ POUR LA PROTECTION  

DE VOTRE ENVIRONNEMENT  
 

 

 

ADHÉSION ANNUELLE : 
 

 10€. Je choisis l’adhésion simple 

 15€. Je choisis l’adhésion famille 

 ........ €. Je fais un don à l’AIPPNE 
 
Nom :........................... Prénom : .................. 

Adresse : ........................................................ 

........................................................................ 

Code Postal : .......... Ville : ........................... 

 

Mail :…………………………………... 

 

Date : ........................ 
 

Signature :  

 
A déposer sous pli fermé dans les mairies de Maincy ou de Vaux le Pénil 

 
 
 
 


